
«chauffer le poêle» sans risques
• Vérifiez qu’aucun débris n’est tombé dans 

la cheminée, comme un nid d’oiseau, par 
exemple.

• Faites ramoner votre cheminée une fois par 
année pour déloger la créosote accumulée 
(un dépôt de trois mm suffit pour que ça 
s’enflamme). 

• Rappelez-vous que c’est la fumée qui favorise 
l’accumulation de créosote, donc : 
• faites entrer assez d’air dans la fournaise 

ou le poêle pour que les flammes soient 
vives;

• utilisez du bois de qualité bien sec et fendu 
en petites bûches au lieu d’un bois vert.

• N’utilisez pas d’accélérant pour allumer le feu.

En terminant, n’oubliez pas d’utiliser un contenant 
métallique pour disposer des cendres. Laissez-les 
à l’extérieur, loin des bâtiments, car elles peuvent 
rester vivantes jusqu’à 72 heures.


